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    Le Bucley doit être propriété de la commune de l’Abbaye depuis des siècles. 
On aurait aimé connaître l’histoire de cette grande montagne un peu en détail. 
Faisant référence aux notes sur les alpages  de la dite commune établie par 
Charles-Edouard Rochat en 1966, on doit admettre que rien n’est bien clair, et 
que surtout des dates précises concernant les achats ne sont la plupart du temps 
pas données. On nage dans un flou complet, ce qui n’eut pas l’air de gêner outre 
mesure  les auditeurs de l’époque auxquels ces renseignements étaient destinés. 
On pourra juste noter :   
 
    Rien à signaler en ce qui concerne le Bucley, avant l’incendie du chalet dont 
chacun se souvient. Les procès-verbaux font mention que, en 1666, le Conseil 
des douze décide de l’amodier pour faire un seul train avec la Duchatte.  
  
    Même la lecture de nos notes archivistiques ne donnent pas de 
renseignements solides. Nous sommes donc tenu pour l’heure de vous offrir que 
quelques documents piqués un peu au hasard sans qu’il n’y ait de continuité. 
Celle-ci pourra éventuellement être retrouvée ultérieurement.   
    On sait donc que le chalet a été détruit dans un incendie de 1958 et qu’il a été 
reconstruit. Selon la forme qu’il a adoptée, on peut comprendre que ce n’était 
d’aucun rapport avec l’ancien chalet dont malheureusement nous ne connaissons 
que la photo du bulletin 1950 de la SVEA, et d’une qualité telle qu’agrandie 
nous n’y voyons plus grand-chose !   
 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
 



    Extraits divers du cahier des tâches de la commune de l’Abbaye – ACA –  
 
       GBE1 - Du 5 mai 1832. 
 
    La commission de la municipalité se propose de donner l’entreprise pour la 
construction d’une chambre sur la cuisine et la chambre à lait du chalet du 
Bouclay.  
    1o Cette chambre devra avoir 12 pieds de longueur sur 10 pieds de largeur, sa 
hauteur est fixée par la pièce soit tirant de la ramure du chalet, c’est-à-dire 
environ 6 pieds.  
    2o Elle sera en planches crêtées, rabotées intérieurement, de même que le 
plancher et les plafonds.  
     3o Il y aura une porte en planche pendue avec des épares en fer et un escalier 
pour monter dans cette chambre.  
    4o La commune fournira le bois nécessaire pour tout le marinage. Il sera 
marqué au bois du Chalet Neuf. L’entrepreneur sera tenu de le voiturer et de 
fournir à ses frais les planches et autres matériaux nécessaires à cette 
construction.  
    5o Une commission de la municipalité donnera les directions ultérieures et 
détaillées nécessaires à cet effet. Elle se transportera au dit chalet.  
    6o Cette chambre sera entièrement finie pour le 1er juillet prochain ; l’ouvrage 
devra être bien fait et soumis à la réception de la Municipalité.  
    Il est entendu qu’il doit y avoir deux bois de lit adaptés aux parois.  
    7o Il sera placé une petite fenêtre d’environ un et demi pied carré. La 
Commission se réserve le choix sur tous les miseurs.  
    Expédié à François fils de Charles Rochat, charpentier des Bioux, pour le prix 
de 65 francs 5 batz pour tout.  
 
    GBE2 – Du 7 juillet 1866 –  
 

 



 
    Au chalet du Bouclay fournir une table pour presser les fromages de 2 ½ 
pouce d’épaisseur, large de 26 pouces et longue de 5 pieds, rigolée et faite 
d’après les formes usitées, elle sera, au cas qu’elle soit en deux pièces, crêtées 
au milieu et liée par deux laçoires. Cet ouvrage sera fait au 20 juillet de la 
présente année. Adjugé à Moïse Rochat municipal pour le prix de neuf francs 
cinquante.  
 

    GBE3. Du 19 mai 1885 
 
   Conditions sous lesquelles la section des domaines et bâtiments fait miser au 
rabais l’entreprise pour pavage de la cuisine du chalet du Boucley.  
 

    1o Ce pavé sera fait avec des pierres travaillées à la pique et ayant au 
moins 20 centimètres d’épaisseur.  
    2o Les pierres seront posées dans un ban de mortier ou de sable, à joints 
ouverts, afin d’y couler du ciment entre.  
    3o L’entrepreneur devra enlever le pavé actuel et niveler le sol avant de 
poser son ouvrage.  
    4o La mise aura lieu au mètre carré, toutes fournitures en pierres, sable & 
ciment à la charge de l’entrepreneur et l’ouvrage terminé pour le 10 août 
prochain. 
    5o Cet ouvrage sera exécuté sous la surveillance et la direction de la 
section, laquelle ne délivrera les bons de paiement qu’après l’ouvrage 
terminé. 
 

    Adjugé au prix de deux francs septante neuf centimes le mètre carré à J. 
Vanini maître maçon.  

 
 


